
 

Etablissement primaire De-Livron / Golette • Rue de Livron 2 • 1217 Meyrin 1/3 
Tél. +41 (0)22 989 43 31 • delivron-golette@etat.ge.ch 

 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse 
Enseignement obligatoire 

Etablissement primaire De-Livron / Golette 
 

 

 
 
 
 
Septembre 2022 

  

INSTANCES PARTICIPATIVES DE-LIVRON / GOLETTE 
Compte-rendu de la séance du 23 janvier 2023 

 
Présences : 
Mme Gammel, directrice d'établissement scolaire 
Mme Baudoin, vice-présidente APE 
 
 
Mme Baron-Levrat, Meyrin, service développement social et emploi 
M. Croci, maître adjoint De-Livron 
 
Mme Fiorentino, enseignante spécialisée De-Livron  
Mme Droz, ECSP, Golette 
Mme Tréleani, enseignante De Livron-Golette 
 
Mme Garilli, enseignante De Livron 
Mme Richard, enseignante De-Livron 
 
Mme Bron, secrétaire APE 

Compte-rendu : 
Mme Ferrand, secrétaire établissement De-Livron-Golette Début de séance : 17h30 
 
Absences excusées :  
M. Omarini, service gérance et entretien des bâtiments Meyrin 
Mme Pinto Dias, APE 
Mme Bellochio, responsable GIAP 

 
Rappel des fondements des instances participatives : Les instances participatives sont un 
espace d'information, de consultation et de proposition. Elles sont informées des questions 
relatives aux plans d'études, aux programmes scolaires et aux moyens d'enseignement ainsi 
qu'aux conditions d'admission, d'orientation et de promotion des élèves. Elles ne sont ni 
informées, ni ne traitent d'aucune situation individuelle.  
 

   
Ordre du jour 
 

1. La parole à la Direction 
 
- Retour sur la fête de l'Escalade 
- Le 50ème de l'école de la Golette 
- Projection rentrée 2023-2024 

 
2. La parole aux délégués des enseignants 

 
- Goûters sains 
- Café des parents 

 
3. La parole aux délégués des parents 
 
4. La parole aux délégués de la commune 

 
5. Divers 
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1. La parole à la Direction  

Mme Gammel prend la parole et indique qu'au vu de la non-représentation de tous les 
membres, ce procès-verbal sera succinct. 

 

Retour sur la fête de l'Escalade 

La fête de l'Escalade s'est tenue à deux dates différentes afin que les parents puissent être 
présents. Tout s'est très bien passé.  

Madame Gammel remercie la commune pour le matériel mis à disposition. 

 

Le 50ème de l'école de la Golette 

Une volonté de la part de l'équipe enseignante a été de marquer ce 50ème en parallèle de la 
fête de l'Escalade. 

La commune de Meyrin est vivement remerciée. Leur mise à disposition de la tente, de tables, 
de bancs ainsi que de l'éclairage ont été très appréciés de tous.  

Peut-on prévoir le même dispositif pour les années suivantes. Est-il gratuit ?  

 

Protection 2023-2024 

D’après les chiffres à l'heure actuelle 39 enfants sont attendus à l'école de la Golette et 19 à 
l'école De-Livron 

A l'école de la Golette, une huitième classe devra être ouverte, dès août 2023, dans l’espace 
dévolu au parascolaire. L'idée est de transformer la salle de l’administration en salle du 
parascolaire. Le pôle de direction montera au 1er étage. 

 

Mme Treleani propose de déplacer la bibliothèque dans le petit couloir à côté de la salle de 
jeux. Les étagères seraient bougées avec le coffre dans le couloir. Cet espace servirait à 
accueillir la bibliothèque. L’idée serait d’avoir une réserve de coussins et de tapis pour en 
créer un espace de détente. Madame Baron Levrat est interpellée à ce sujet. Une classe 
serait dans ce lieu. La question de la sortie de secours obligatoire est mise en avant.  

 

Mme Garilli se pose la question quant à l'existence d'une bibliothèque à l'école De-Livron. 
Mme Richard rappelle qu’à l’époque il en existait une. Au vu des sureffectifs, la pièce a dû 
être réaménagée. Mme Garilli exprime son inquiétude sur la qualité de l'enseignement que 
l’on peut procurer aux élèves à défaut de locaux et de place. 

Une solution aurait été "Corzon". Personne ne veut y aller c’est trop loin.  

Les classes trop remplies, l'absence d'espace, l'arrivée de nouveaux élèves est une réalité 
connue. Les classes ECSP à De Livron se déroulent dans les bureaux ou dans les corridors, 
aucun local n'étant disponible. 

Selon une étude du SOP, la précarité s'est accentuée ces dernières années.  

La question d'agrandir l'école a déjà été évoquée. La solution de containers a été suggérée 
également.  

Mme Baron Levrat évoque la répartition équitable du cadastre.  

Le projet de Corzon est toujours en pourparlers.  
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2. La parole aux délégués des enseignants 

Goûters Sains 

Mme Bron est sous hautparleurs. 

 

Mme Frade explique que le service santé de l'enfance et de la jeunesse (SSJ) souhaite 
sensibiliser les parents et élèves face aux méfaits du sucre. Le SSJ a développé un 
programme "collations saines" qui vise à la mise en place d'un règlement, de manière positive 
par rapport aux collations. Un comité des goûters sains se crée et les directions de l'école 
sont invitées à y participer. 

A ce sujet, M. Croci demande à Mme Bron s'il existe une possibilité de partenariat entre les 
différents maraichers et agriculteurs locaux. Tout au long de l'année, les producteurs 
pourraient se relayer et ainsi offrir de leurs fruits ou légumes issus de leur production. Par 
exemple, la donation de 150 pommes, coupées ensuite en deux, permettrait que chaque 
élève goûte de manière saine, une demi-pomme. L’idée n’est pas de remplacer le goûter 
mais de sensibiliser les enfants à manger sain. 

Mme Bron s’engage à interroger la Fève à ce sujet. Mme Frade propose sa collaboration et 
son soutien dans cette démarche.  

Mme Frade interpelle la mairie pour d'éventuels fonds et souhaite également un soutien de 
l'APE. L’APE serait amenée à inviter les parents à d'éventuelles expositions et activités en 
lien avec les "Goùters sains".  

Le programme du SSJ est joint à ce procès-verbal. 

 

Café des parents - Golette 

Mme Fiorentino rappelle l’idée de recréer un lien entre les parents et l’école en proposant 
une rencontre hebdomadaire, autour d'un café à travers différentes thématiques. La mairie a 
mis à disposition un local prévu à cet effet.  

Ces rencontres se feront, dès ce printemps, chaque mardi, entre 8h et 9h chez Gilberte. Pour 
commencer, seuls les parents de l'école de la Golette y seront conviés.  

Mme Fiorientino invite les membres de l’APE à les rejoindre. Mme Bron reste toutefois sur la 
réserve quant à la disponibilité des membres à cette période. Rien n’est toutefois figé. Le 
problème de l’horaire est à tester.  

 

3. La parole aux délégués des parents 

Mme Bron est satisfaite de l'APE Solidaire.  

Cette action a rencontré un grand succès, au total 72 cartons ont été récoltés. Les 
Associations «Le vestiaire» et «Famille monparentale» en sont les bénéficiaires  

 

4. Parole aux délégués de la commune 

La participation aux camps et sorties scolaires restent similaires aux années précédentes.  

 

 

5. Divers 

 

Néant 

La séance est levée à 18h40 


